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Pakistan
Question écrite n° 49958

Texte de la question

M. Philippe Dubourg souhaite appeler l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'application de la
peine de mort au Pakistan et plus particulierement sur les procedures relatives a celle-ci et qui font apparaitre,
outre des erreurs judiciaires flagrantes, qu'elle est prononcee de facon tres inequitable des lors que les
personnes accusees sont « convaincues » de blaspheme. En contradiction avec les engagements pris par le
Pakistan et decoulant de la convention relative aux droits de l'enfant, des enfants peuvent etre condamnes a
mort. Des femmes peuvent etre lapidees pour « zina », sans que leur temoignage soit pris en consideration et
plusieurs executions publiques ont eu lieu au cours de l'annee ecoulee, a un moment ou le pouvoir devolu au
president de commuer les condamnations a mort a ete restreint. Toutefois, des amendements legislatifs
proposant l'abolition partielle de la peine capitale pour les femmes et les mineurs delinquants de moins de seize
ans devraient etre soumis au Parlement ou sont deja en discussion devant le Senat. Les associations
internationales n'en demeurent pas moins inquietes sur l'avenir de la peine de mort dans ce pays et
souhaiteraient savoir si le ministere des affaires etrangeres, sans ingerence dans les affaires privees d'un Etat
souverain, entend cependant presenter a celui-ci des remarques et des suggestions sur les executions extra-
judiciaires, sommaires ou arbitraires et l'engager a mettre tout en oeuvre pour que la peine capitale soit abolie.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur l'application de
la peine de mort au Pakistan. La France mene une campagne active en faveur de l'abolition de la peine de mort.
Nous defendons cet engagement aupres de toutes les instances competentes. Dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies, il se traduit par notre soutien a l'initiative italienne, au sein de la Commission des droits de
l'homme, visant a inciter les Etats a abolir la peine de mort ou, pour ceux qui ne l'ont pas fait, a manifester de la
retenue vis-a-vis d'une telle sentence. La France, avec ses partenaires europeens, n'a jamais cesse d'etre
attentive au probleme des executions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, et a a plusieurs reprises
marque sa preoccupation lorsque des cas semblables se presentaient. Elle soutient toutes les initiatives visant a
combattre ce phenomene inquietant qui, malheureusement, epargne peu de regions du monde. La France ne
manque pas d'appeler l'attention des autorites pakistanaises sur le probleme specifique de l'application de la
peine de mort a des mineurs - une mesure qui est en contradiction avec les textes internationaux de protection
des droits de l'homme, en particulier de la convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 - dans
le respect de la souverainete du Pakistan. Elle le fait a l'occasion des contacts bilateraux ainsi que dans le cadre
de l'Union europeenne, lors des rencontres annuelles de la Troika avec les autorites pakistanaises.
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